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Diane Bourgeois 

Mairesse 

Quel bel été ! Et ce n'est pas termi-
né.... 

Votre P'tit Curieux a fait relâche—
paraît que vous vous êtes ennuyés
(es). Je suis allée vous voir sur le ter-
rain, sur vos terrains, dans vos boi-
sés, dans vos maisons; heureuses 
rencontres! Chaque fois, j'ai reçu un 
bel accueil. 

Les célébrations de notre Fête natio-
nale ont aussi été l'occasion de vous 
rencontrer, de discuter « règlemen-
tation municipale » et d'apprécier le 
travail des bénévoles qui avaient 
tout mis en œuvre afin de nous offrir 
une belle fête et un beau feu de la 
Saint-Jean; cette journée-là, les en-
fants ont été comblés! 

Que ce soit à la messe le dimanche, 
au dépanneur, au bureau de poste, à 
la mairie; en faisant de la bicyclette, 
en empruntant des chemins dits pri-
vés, en faisant le tour des dévelop-
pements, j'ai conversé avec vous. 
Bien sur, le dossier de l'école - sa 
rétrocession à la Commission sco-
laire - avait retenu votre attention: 
vous êtes heureux du dénouement 
et attendez impatiemment l'agran-
dissement conscient qu'une école 
agrandie implique « jeunes familles 
et vitalité de Saint-Lucien ». La muni-
cipalisation des chemins a aussi sus-
cité des discussions: encore là, vous 
êtes d'accord avec les membres du 
Conseil et les encouragez à conti-
nuer car vous savez que c'est une 
question de sécurité et de justice.  

D'autres m'ont parlé de l'église, de la 
patinoire, du terrain de pétanque 
entre autres soulignant que « ça 
prend du temps »... N'ayez crainte: 
malgré l'apparence, ces dossiers 
sont en route: on ne peut construire 
le terrain de pétanque si le terrain 
où il sera placé n'est pas la propriété 
de la municipalité; on ne peut utili-
ser l'église tant qu'elle ne sera pas la 
propriété de la municipalité; on ne 
peut débuter les travaux pour la pa-
tinoire tant qu'on ne saura pas si 
nous aurons la subvention deman-
dée et toutes ces opérations pren-

nent un temps fou lorsqu'on est une 
municipalité! 

Finalement, vous rencontrer a été 
rassurant: vous êtes très majoritaire-
ment d'accord avec les membres du 
Conseil: vous voulez qu'on avance, 
que Saint-Lucien se développe. Vous 
me dites comprendre « qu'on ne fait 
pas d'omelette sans casser des œufs 
», que Saint-Lucien est dans une pé-
riode de transition.  

Dans les prochains mois, les 
membres de votre Conseil poursui-
vront la municipalisation des che-
mins et complèteront leur première 
année de mandat en mettant en 
place les projets annoncés. De belles 
occasions encore de se parler! 
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Alain Turcotte 
Inspecteur municipal 
819-850-1678 

 

Bonjour à toutes et à tous, 

Comme vous avez constaté, des 
travaux de réfection ont eu lieu 
sur le 4e Rang soit changement de 
ponceaux, rechargement de la 
chaussée et pavage. Vous remar-
querez que depuis quelques an-
nées lors de travaux de réfection 
de chaussée, nous optons pour 
un pavage en largeur afin de faci-
liter la cohabitation entre auto-
mobiliste et cycliste.  

Pour votre sécurité, il y aura mar-
quage de la chaussée sur l’en-
semble du territoire au court du 
mois d’août. 

Nous savons que certains travaux 
peuvent occasionner des désa-
gréments. Nous vous remercions 
pour votre patience et votre col-

laboration lors de ces travaux. 

Simple rappel. 

Nuisances à la personne et la 
propriété : il est INTERDIT de 
laisser sur un terrain de la fer-
raille, des pneus, des véhicules 
automobiles hors d’état de fonc-
tionner ou pièces, matériaux de 
construction ou tous autres re-
buts ou objets de quelque nature 
que ce soit. 

Entretien des gazons : La coupe 
du gazon est obligatoire 4 fois par 
année soit en juin, juillet, août et 
septembre. 

Permis : vous devez demander un 
permis pour tous genres de tra-
vaux sur votre propriété, rénova-
tion, construction et installation 

de piscine qu’elle soit creusée, 
hors -terre ou gonflable.  

Un permis de feu à ciel ouvert est 
aussi obligatoire. 

Je vous invite donc à communi-
quer avec moi à l’avance afin 
d’obtenir toutes les informations 
nécessaires et le cas échéant le/
les permis requis pour vos pro-
jets. 

Prenez note que je serai en va-
cance pour la période du 18 août 
au 3 septembre. 

Merci. 

Quelle joie nous avons d'avoir un 
été si chaud!  

Au mois d'août, il est temps de profiter des 

belles fleurs qui nous entourent. On peut 

observer les rudbeckies, la verge d'or et les 

marguerites sauvages sur le bord des routes, 

dans les champs et les fossés ou près des 

rivières.  

Dans les plates-bandes, on apprécie les 

efforts que nous y avons mis au printemps 

pour y voir fleurir les échinacées, les as-

tilbes, les lis, les clématites, les delphines, la 

lavande et son parfum délicieux, les hostas 

et leur feuillage intéressant. 

Mais parlons un peu d'une fleur que beau-

coup connaissent: l'hémérocalle. Il en existe 

plusieurs variétés de couleurs différentes. 

C'est une plante très facile qui ne demande 

pas d'entretien particulier et qui pousse 

dans différents types de sol. Elle peut être 

divisée à la mi-août, ce qui l'aidera à fleurir 

davantage l'année suivante. De plus, cette 

jolie fleur est comestible! 

Plusieurs légumes seront prêts à cultiver 

comme les tomates, les courgettes, les con-

combres, les céleris, les poivrons et j'en 

passe…  

Pourquoi ne pas manger une bonne salade 

remplie de légumes et d'épices fraîchement 

cueillis ou le sandwich classique aux tomates 

(sans oublier d'y ajouter une magnifique 

fleur d'hémérocalle en décoration) ?  

Si vous avez la chance de cueillir des fram-

boises, des mûres, des bleuets, des gro-

seilles et/ou du raisin c'est l'occasion avant 

qu'il ne soit trop tard !  

Il ne faudrait pas oublier d'arroser nos pots 

de fleurs et nos jardinières car... l'été n'est 

pas terminé!!!  
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Raymond Breton 

Conseiller Municipal 

Quel âge avez-vous? 
58 ans 

Êtes-vous marié? 
C’est tout comme. 

Avez-vous des enfants et 
petits–enfants? 
J’ai 3 garçons et 2 petits fils. 

Comment était votre en-
fance? 
J’ai eu une belle enfance. Je suis 
né à Sherbrooke et vers 10 ans 
nous sommes déménagé à 
Drummondville dans le cartier 
St-Jean-Baptiste. J’ai eu une 
enfance heureuse et la chance 
d’avoir beaucoup de cousins. 

Étiez-vous un bon élève? 
J’étais un premier de classe 
mais pas dans les sports. 

Pourquoi êtes-vous devenu 
conseiller? 
Parce que je m’implique déjà 
beaucoup et j’aime aider les 
gens. C’est une expérience de 

vie que je souhaitais accomplir. 

En quoi consiste votre tra-
vail? 
En tant que conseiller, je dois 
être a l’écoute des citoyens et 
prendre des décisions impor-
tantes pour le présent et pour 
le futur. 

Quel est votre travail préfé-
ré, en général? 
Rencontrer des gens, faire con-
naître les produits. Ce que je 
fais c’est ce que j’aime. 

Quels sont vos qualités? 
Disponible, généreux et à 
l’écoute. 

Qu’aimez-vous chasser le 
plus? 
Le cerf et le dindon. 

Avez-vous une cabane de 
chasse à la maison? 
Oui! J’ai plusieurs emplace-
ments et j’y vais parfois avec la 
famille. 

Aimez vous aussi la pêche? 
Je ne suis pas un pêcheur. 

Racontez nous une anec-
dote? 
J’étais au magasin avec ma 
femme et les enfants. J’avais 
une camionnette blanche. Je 
suis entré seul à l’intérieur du 
magasin; ils m’attendaient  tous 
dans le véhicule. A ma sortie, 
une belle jeune fille me regar-
dait avec un très joli sourire. 
Comme je lui rendais son sou-
rire je ne me suis pas aperçu 
m’être assis dans l’autre ca-
mionnette qui était stationnée 
près de la mienne. J’ai entendu 
rire ma femme et mes enfants 
qui étaient juste à coté. C’était 
très gênant. 

Journaliste 

Jayspn Mercier 

6e année 

École des 2 Rivières 

Originaire de Sherbrooke l'amour de la nature et du grand air l'ont amené à Saint-Lucien.  

Conseiller municipal il voit à la saine gestion de la municipalité et participe a différents comités, soit ur-

banisme, mesure d'urgence et administratif.  

Il assiste aussi à des réunions pendant lesquelles il échange des idées, prend des décisions et travaille à 

des projets qui ont pour but d'améliorer la qualité de vie et la sécurité des citoyens.  

Il participe activement au bénévolat. 
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Carré Beauchênes 

Situé presque au bout du Chemin Hemming, ce domaine possède une 

dizaine de résidences sur 3 rues dont Lejeune, David et Bousquet.  

Monsieur Urbain Gagnon serait à son origine et aurait vendu à mon-

sieur Beauchesne qui , à son tour, aurait vendu quelques terrains.  

La rue David a été nommée par monsieur Joyal qui résidait dans ce 

domaine.  

Un artiste connu y réside et on y retrouve une garderie. 

Un brin d'histoire souhaiterait dé-
couvrir le « folklore » de Saint-
Lucien.  

Avec votre aide, j'aimerais vous 
faire découvrir les histoires les plus 
étonnantes, mystérieuses et même 
drôles qui sont nées dans notre 
beau village. N'hésitez pas à me 
contacter. 

Bien sur, tout cela doit être pris 
avec un grain de sel. 

Mais au travers de chaque légende 
il y a une vérité, comme le dit si 
bien Fred Pellerin. 

Je reste quand même ouverte à vos 
histoires. Vous avez déménagé à 
Saint-Lucien pour fuir votre pays? 
Vous y vivez depuis votre enfance? 
Vos descendants ont fondé ce vil-
lage? Toutes les histoires m’inté-
ressent! 

En attendant, restez aux aguets ! 
Car le mois prochain, je vous parle-

rai de gens d’ici qui opèrent  une 
entreprise familiale locale; pour qui 
la végétation n’a plus de secret et 
qui sont connus mondialement 
pour leurs œuvres végétales. 

Vous avez sûrement deviné! 

Eve Juneau 
819-314-2205 

INVITATION À NE PAS MANQUER ! 

N'oubliez pas la soirée « Jeudis en chansons » le 16 
août prochain à 19h30, au centre communautaire . 

Vous êtes tous invités à venir entendre Pat et Ju et 
prendre un verre avec nous ! 

Un spectacle francophone, une belle soirée toute 
en musique; on vous attend ! 

Et c’est GRATUIT!!! 
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Rencontre extraordinaire du 11 juin 2018 
 Règlement décrétant un emprunt pour les travaux de municipalisation du 

domaine du Rêve;  

 Résolution afin d'accepter la rétrocession de l’école des 2 Rivières à la Com-
mission scolaire ;  

 Demande de soumission pour le pavage du  domaine de la Seigneurie;  

 Appels d’offres publiques pour l'entretien d'hiver des chemins. 

Rencontre ordinaire du 9 juillet 2018 
 Mandat à un arpenteur pour un certificat de localisation dans le dossier de 

cession  l’école à la Commission scolaire;  

 Mandat à un arpenteur pour la réalisation des documents d’arpentage né-
cessaires pour l’acquisition de l’église;  

 Mandat pour l'arpentage en vue d’acquérir les chemins du Domaine du 
Rêve;  

 Mandat pour l’achat des chemins du Domaine du Rêve. 

Nous vous référons au site web de la Municipalité pour avoir accès 

aux procès-verbaux entiers.  

Prochaine séance  

du conseil 
 

13 Août 2018 

19h30 

Toutes nos félicitations à Madame Line Bilo-
deau, notre Directrice générale adjointe, 
qui, le 14 juin dernier a reçu son diplôme de 
Directrice Municipale agréé (DMA), cohorte 
2018. 

Cet honneur grandement mérité rejaillit sur 
toute la communauté luciennoise et nous 
sommes extrêmement fiers de la compter 
parmi le personnel de notre municipalité. 
Madame Bilodeau est avec nous depuis 7 
ans; elle est un atout précieux ! 

Vous aimez la photographie et vous sou-

haiteriez que votre photo soit en pre-

mière page du p’tit curieux? 

Envoyez la à l’adresse courriel : 

 conseiller06@saint-lucien.ca 

*Les photos doivent avoir été prises 

dans la municipalité 

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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La chaleur accablante se définit par une tem-
pérature de 30 ºC ou plus et un indice humi-
dex (qui est la combinaison de la température 
et du taux d’humidité) qui atteint ou dépasse 
40. 

La définition de la chaleur extrême varie selon 
les régions. En moyenne, la température doit 
se situer entre 31 et 33 ºC le jour et entre 16 
et 20 ºC la nuit, pendant 3 journées consécu-
tives. 

Précautions à prendre  

Chez les adultes 

En période de chaleur accablante ou extrême, 
votre état de santé peut se détériorer rapide-
ment. Vous pouvez prendre certaines précau-
tions pour améliorer votre confort et dimi-
nuer les risques pour votre santé ou celle de 
vos proches. 

Hydratez-vous suffisamment :  

 buvez de 6 à 8 verres d’eau par jour. 
Suivez les indications de votre médecin 
concernant la quantité de liquide à 
boire, s’il y a lieu. 

 Évitez de consommer des boissons 
alcoolisées, car l’alcool peut aggraver 
la déshydratation. 

Rafraîchissez-vous souvent :  

 baignez-vous ou prenez une douche ou 
un bain frais chaque jour; 

 rafraîchissez votre peau avec une ser-
viette mouillée plusieurs fois par jour; 

 passez au moins 2 heures par jour dans 

des endroits frais ou climatisés 
(bibliothèques, centres commerciaux, 
etc.). 

Protégez-vous de la chaleur :  

 réduisez vos efforts physiques; 

 portez des vêtements légers. 

Prenez des nouvelles de vos proches, sur-
tout ceux qui sont en perte d’autono-
mie ou qui vivent seuls. 

Surveillez l’émission d’avis de chaleur acca-
blante ou d’alertes de chaleur extrême 
et suivez les recommandations d’Envi-
ronnement Canada ou de la direction 
de santé publique de votre région. 

Chez les bébés et les enfants 

En période de chaleur accablante ou extrême, 
l’état de santé des bébés et des enfants peut 
se détériorer rapidement. Vous pouvez pren-
dre certaines précautions pour améliorer leur 
confort et diminuer les risques pour leur san-
té. 

Hydratez vos enfants suffisamment :  

 faites-leur boire de l’eau toutes les 20 
minutes; 

 donnez le sein plus souvent aux bébés 
allaités; 

 offrez de l’eau entre les boires aux 
bébés nourris au biberon. 

Rafraîchissez-les souvent :  

 dans la piscine, ou faites-leur prendre 
un bain ou une douche tiède au moins 

2 fois par jour; 

 rafraîchissez leur peau avec une ser-
viette mouillée plusieurs fois par jour. 

Protégez-les de la chaleur :  

 habillez-les avec des vêtements légers; 
couvrez leur tête d’un chapeau à larges 
bords; 

 ne les laissez jamais seuls dans une 
pièce mal ventilée; 

 ne les laissez jamais seuls dans une 
voiture. 

Limitez leur exposition à la chaleur :  

 limitez leurs activités extérieures, 
comme les compétitions sportives 
d’endurance; 

 planifiez ces activités avant 10 h et 
après 15 h, alors que la chaleur est 
moins intense; 

 limitez ou en interrompez les activités 
physiques des enfants souffrant d’une 
maladie aiguë ou chronique. 

À consulter aussi  

Effets de la chaleur accablante et extrême 
sur la santé 
Conseils santé pour l'été 
Se protéger du soleil et des rayons UV 

Avis  

L'information contenue ne remplace en aucun 
cas l'avis d'un professionnel de la santé. Si 
vous avez des questions concernant votre état 
de santé, appelez Info-Santé 811 ou consultez 
un professionnel de la santé. 

Prévenir les effets de la chaleur accablante et extrême 

Avant de faire un feu en plein air, assurez-
vous qu’il n’y a aucune restriction en vi-
gueur, veillez à avoir une source d’eau à 
portée de main ainsi qu’un emplacement 
sécuritaire et gardez à distance les bon-
bonnes de gaz propane et autres combus-
tibles. Avant de quitter, éteignez-le et véri-
fiez que toutes les braises sont complète-
ment refroidies.   

https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/sante-et-environnement/effets-de-la-chaleur-accablante-et-extreme-sur-la-sante/
https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/sante-et-environnement/effets-de-la-chaleur-accablante-et-extreme-sur-la-sante/
https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/sante-et-environnement/conseils-sante-ete/
https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/sante-et-environnement/se-proteger-du-soleil-et-des-rayons-uv/
https://www.quebec.ca/sante/trouver-une-ressource/consulter-un-professionnel/info-sante-811/
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Le site d’enfouissement de Waste Manage-
ment à Saint-Nicéphore est situé de l’autre 
côté de la rivière Saint-François juste en face 
du Domaine La Seigneurie.  Par les années 
passées, les résidents de ce côté-ci de la ri-
vière vivaient avec de très nombreux pro-
blèmes d’odeurs. 

Même si maintenant les odeurs sont moins 
fréquentes et perceptibles, il reste que la 
vigilance est de mise. 

Un citoyen de Saint-Lucien siège actuelle-
ment sur le Comité de vigilance du lieu d’en-
fouissement de St-Nicéphore  mais doit 
quitter son poste. Nous sommes donc à la 
recherche d’un(e) luciennois(e) qui voudra 
aller représenter notre population à titre de 
membre de ce comité de vigilance. 

Si vous êtes disponible et intéressé(e) on 
vous demande d’entrer en contact avec M. 
Pierre Beaudoin à……. 

pbeaudoin@mtimasking.com 

On demande un représentant 

de Saint-Lucien pour siéger au 

Comité de vigilance du site  

d’enfouissement de Saint-

Nicéphore… 

Colorie-moi! 

mailto:pbeaudoin@mtimasking.com
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Le Réseau FADOQ est le plus grand orga-
nisme d’aînés au Canada, avec plus de 495 
000 membres, 730 clubs, 16 regroupements 
régionaux et quelque 17 000 bénévoles. Fort 
d’une longue et fructueuse tradition de près 
d’un demi-siècle, il demeure bien de son 
temps et est plus que jamais un joueur indis-
pensable sur l’échiquier d’un Québec à la 
population vieillissante. 

Il y a près de 50 ans, l’objectif majeur de la 
fondatrice du Réseau FADOQ, Marie-
Ange Bouchard, était de briser l’isolement 
des aînés. Encore aujourd’hui, le Réseau mul-
tiplie les démarches, sur tous les fronts, afin 
que soient respectés les droits des aînés du 
Québec. 

Le Bouton argenté 

Entièrement dédié à la qualité de 
vie des aînés depuis près d’un 

demi-siècle, le Réseau FADOQ a choisi le 
Bouton argenté comme symbole de cette 
cause essentielle pour les aînés d’aujourd’hui 
et de demain. Ses quatre trous représentent 
les quatre piliers d’une qualité de vie adé-
quate pour tous les aînés : santé, bien-être, 
appartenance et sécurité. 

Positions FADOQ  

Revenus et retraite,  santé et 
maltraitance, résidences et loge-

ment, travailleurs d’expérience, qu’importe 
l’enjeu touchant un vieillissement dans la 

dignité, le Réseau FADOQ répond toujours 
présent. 

Le Réseau FADOQ est très concerné par 
l’amélioration des systèmes publics de re-
traite et la protection des épargnes privées 
des retraités et des futurs retraités. À ce 
titre : 

__ Il milite pour l’augmentation des presta-
tions du Supplément de revenu garanti (SRG) 
auprès du gouvernement du Canada; 

__ Il revendique la bonification des presta-
tions de retraite du Régime de rentes du 
Québec afin qu’elles s’harmonisent minima-
lement avec le Régime de pensions du Cana-
da. 

__ Il milite en faveur du maintien d’un sys-
tème de santé universel de qualité et acces-
sible, accordant la priorité aux soins à domi-
cile; 

__ Il lutte pour que les frais accessoires, bien 
qu’officiellement abolis, cessent d’être factu-
rés de façon détournée par certains méde-
cins; 

__ Il préconise une majoration de l’aide fi-
nancière et du soutien offerts aux proches 
aidants; 

__ Il réclame un plus grand accès aux soins 
de fin de vie pour permettre à tous les aînés 
de mourir dans la dignité; 

__ Il sensibilise les aînés et leurs proches à la 

maltraitance et aux fraudes par le biais du 
programme Aîné-Avisé; 

__ Il prône une vision inclusive du loisir, favo-
risant un vieillissement actif. 

__ Il demande une amélioration de la sécuri-
té et de la dignité des aînés en centres d’hé-
bergement et de soins de longue durée 
(CHSLD) et en résidences; 

__ Il veille au respect des droits des aînés en 
matière de logement, qu’ils soient proprié-
taires ou locataires; 

__ Il surveille la mise en œuvre de l’article de 
loi protégeant les locataires aînés de l’évic-
tion. 

__ Il sensibilise les acteurs de tous les milieux 
à la valeur des travailleurs d’expérience; 

__ Il réclame des dispositions tenant compte 
de la réalité particulière des travailleurs d’ex-
périence; 

__ Il prône une approche de gestion des res-
sources humaines flexible et adaptée aux 
différents âges de la vie. 

Mémoires, avis et études 

Leader des organismes d’aînés de la pro-
vince, le Réseau FADOQ dépose des mé-
moires et avis, au nom de ses membres et, 
par ricochet, de tous les aînés du Québec. De 
plus, il réalise différentes études en lien avec 
la qualité de vie des aînés. 

Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux? 
Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. 
conseiller06@saint-lucien.ca. Il est aussi possible d’aller 
porter le tout directement au bureau municipal. 

 Occasionnel Annuel 

Carte d’affaire  60$ 
¼ page 25$ 100$ 
½ page 30$ 150$ 

Carte d’affaire couleur  90$ 
¼ page couleur 60$ 150$ 
½ page couleur 90$  300$ 
Page couleur 200$ 1000$ 

Pour toutes autres publications faites les parvenir à 
l’adresse conseiller06@saint-lucien.ca ou au bureau muni-
cipal avant le 20 de chaque mois afin que l’information 
puisse être intégrée au journal 

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca


 

 

11 

COMMUNIQUÉ 
 POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 Notre engagement, votre sécurité ! 

 

Saviez-vous que différents moyens sont 
mis à la disposition des citoyens afin de 
communiquer de l’information aux poli-
ciers de manière confidentielle? 

En tout temps, vous pouvez aborder un 
policier dans le cadre normal de ses fonc-
tions pour lui transmettre de l’information 
que ce soit au poste ou ailleurs.  

Considérant que certaines personnes 
pourraient, pour différentes raisons, hési-

ter à dénoncer certaines situations en ren-
contrant directement un policier, la Sûreté 
du Québec met également au service des 
citoyens une ligne téléphonique en fonc-
tion 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 où des 
policiers recueillent l’information de ma-
nière confidentielle. Il s’agit de la Centrale 
de l’information criminelle facilement joi-
gnable au 1-800-659-4264. 

De plus, l’organisme Échec au crime, joi-
gnable au 1-800-711-1800 offre une alter-

native intéressante pour les citoyens qui 
veulent dénoncer ces situations sans com-
muniquer avec les policiers. 

Les citoyens sont de précieux collabora-
teurs sur le terrain. Les renseignements et 
informations qu’ils peuvent fournir sont 
d’une grande importance et peuvent con-
tribuer à prévenir et résoudre des crimes. 
En dénonçant, vous contribuez à faire 
échec aux criminels et protégez ainsi votre 
qualité de vie et celle de vos concitoyens. 

IMPLICATION CITOYENNE EN MATIERE DE SECURITE PUBLIQUE 

L'agrile du frêne est un petit insecte qui 
fait de gros dommages; il ressemble à un 
ver blanc plat et à maturité le dos de 
l'insecte est d'un beau vert métallique, 
son ventre vert émeraude et son dessous 
d'aile cuivré. Sa taille varie entre 9,5 et 
14mm. Difficile à repérer, on peut toute-
fois identifier ses ravages par le dépérisse-
ment et le dégarnissement de la cime de 
l’arbre, par des trous en forme de « D » 
qui apparaissent sur l'arbre et par le fen-

dillement vertical de l'écorce; l'infestation 
est rapide. 

Le frêne est un bel arbre; on en retrouve 
souvent dans les cordes de bois. Par pré-
vention, on demande aux citoyens qui 
désirent planter un arbre de privilégier 
une autre espèce que le frêne et aux pro-
priétaires qui exploitent leur forêt en fai-
sant du bois de chauffage de ne pas dépla-
cer de billes de frêne ou des morceaux de 

frêne : on évitera ainsi la prolifération de 
l’insecte. Nous devons tous agir contre 
l'agrile du frêne! 

Dans le Centre-du-Québec nous sommes touchés par l'agrile du frêne. 
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Communiqué 
pour diffusion immédiate 

Fonds de la ruralité de la MRC de Drummond – Liste des projets soutenus en 2018 
La Municipalité de Saint-Lucien, pour la 
construction d’une patinoire (25 000 $), 
pour des améliorations au centre commu-
nautaire (11 170 $) et pour l’aménagement 
d’un terrain de pétanque (25 000 $) 

À la suite de demandes répétées des ci-
toyens, la Municipalité de Saint-Lucien dé-
sire reconstruire sa patinoire. Celle-ci sera 
accessible pour toute organisation qui en 
aura besoin pour y pratiquer une activité, et 
ce, autant en hiver qu’en été. Une surface 
pour le deck hockey y sera également amé-
nagée. Puisque cette patinoire sera située 
derrière l’école primaire, elle pourra servir 
aux élèves, mais aussi au service de garde 
ou lors des journées pédagogiques. L'été, le 
site pourra être utilisé pour la pratique de 
sports, pour des compétitions ou pour des 
activités organisées par les Loisirs ou par la 
Municipalité. 

D’autre part, la salle du centre communau-
taire de Saint-Lucien est un lieu central pour 

les activités de la communauté. Son aména-
gement ne convient plus aux besoins des 
divers organismes. À la suite d’une consulta-
tion auprès de ceux-ci, il a été convenu d’y 
ajouter un comptoir multifonctions per-
mettant une meilleure logistique des activi-
tés, mais pouvant aussi servir aux orga-
nismes pour y effectuer du rangement.  

Aussi, avec la 
formation du 
Club de pétanque 
Saint-Lucien, la 
Municipalité sou-
haite mettre en 
place trois allées 
de pétanques 
paysagées sur un 
terrain éclairé de 
même qu'une 
aire de repos 
couverte avec 
mobilier et caba-
non. Cette de-

mande provient des aînés de la municipalité 
qui souhaitent un lieu pour se rassembler, 
sociabiliser, s’amuser et bouger ensemble. 
Ces nouveautés permettront également aux 
aînés résidant dans les municipalités avoisi-
nantes, soit Saint-Félix-de-Kingsey et Saint-
Cyrille-de-Wendover, de créer des liens avec 
ceux de Saint-Lucien. 

La valeur maximale de la résidence pour 
être admissible a été haussée à 115 000 $ 

Le 21 juin 2018 – La MRC de Drummond 
annonce à la population de son territoire le 
retour du programme RénoRégion. 

Ce programme, qui prévoit une subvention 
pouvant atteindre 12 000 $ par propriété, 

s’applique à l’ensemble des municipalités de 
la MRC. Toutefois, à Drummondville, il ne 
couvre que les secteurs non desservis par 
un réseau d’aqueduc ou d’égout. 

Critères d’admissibilité 

Le demandeur doit être propriétaire-
occupant d’une résidence. Il peut s’agir 
d’une maison unifamiliale ou jumelée, d’un 

duplex, d’une maison en rangée, d’une mai-
son mobile installée en permanence ou 
d’une copropriété. La valeur uniformisée de 
la résidence, en excluant le terrain, ne doit 
cependant pas dépasser 115 000 $, ce qui 
représente une hausse de 15 000 $ compa-
rativement à la valeur maximale autorisée 
l’an dernier. Le soutien financier auquel un 
demandeur a droit est établi en fonction du 
revenu et de la taille du ménage. 

Nature des travaux 

La maison ou le logement doit nécessiter 
des travaux d’au moins 2000 $ qui visent à 
corriger une ou plusieurs défectuosités ma-
jeures reliées aux murs extérieurs, aux ou-
vertures, aux saillies, à la toiture, à la struc-

ture, à l’électricité, à la plomberie, au 
chauffage ou à l’isolation thermique. Ces 
travaux doivent être effectués par un entre-
preneur possédant une licence appropriée 
de la Régie du bâtiment du Québec. 

Le programme RénoRégion est administré 
par la Société d’habitation du Québec et son 
application est confiée aux MRC. L’enve-
loppe budgétaire allouée à la région de 
Drummond cette année est de 230 000 $. 

Des informations additionnelles peuvent 
être obtenues en joignant Marie-Josée Ber-
nier au 819 477-2230, poste 101, ou en visi-
tant le www.mrcdrummond.qc.ca/
renovation. 

Le programme RénoRégion de retour et plus facilement accessible 
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FÊTE NATIONALE 

Nous désirons remercier tous les citoyens de 
St-Lucien qui se sont déplacés au cours de la 
journée du 23 juin pour participer aux diffé-
rentes activités de la Fête nationale.  

Le Champ des Héros a permis d’exposer les 
dessins de plus de 70 enfants de notre école 
dont celui de Zakaël Paradis Laterreur, grand 
gagnant du concours national dans sa caté-
gorie ainsi que celui de Maélie Flamand qui 
s’est classée parmi les 15 finalistes. Bravo à 
vous deux et à tous les enfants qui ont ac-
cepté de participer au projet.  

Le Concours de force a permis de couronner 
M. Guillaume Brault à titre d’homme fort et 
Mme Marie-Ève Coupal à titre de femme 
forte. Quant à Leeden Lampron, il a rempor-
té le défi pour les enfants.  

Par la suite, les grands comme les petits ont 
eu beaucoup de plaisir à la souque à la 
corde.  

En plus des deux groupes musicaux en soi-
rée, nos conseillers Richard Sylvain et Michel 
Côté, nouvellement nommés artificiers, ont 
démontré leur talent lors d’un superbe feu 
d’artifice. Merci d’avoir accepté de devenir 
artificier et de votre disponibilité lors de la 
Fête nationale. 

Grâce au travail acharné de Rachel d’Astous 
et de son sourire, un montant de 280$ a été 
remis au gagnant du tirage moitié-moitié, M. 
Michel Côté, notre conseiller municipal et 
artificier. 

Une telle Fête ne pourrait être réussie sans 
la présence et l’aide des nombreux béné-
voles qui nous ont appuyé dans sa prépara-

tion.  

Nous voulons souligner la participation spé-
ciale du Cercle des fermières qui a gentiment 
accepté de préparer 150 masques que nous 
avons distribués aux participants.  

Merci aussi aux membres de la Société St-
Jean-Baptiste de St-Lucien qui à chaque an-
née organise le volet protocolaire de la Fête. 
Tous les membres du comité des Loisirs de 
St-Lucien vous remercient et souhaitent 
vous revoir l’an prochain. 

Profiter pleinement de l’été!!! 

Pour tous les détails de nos activités, consul-
tez notre page Facebook, notre site WEB st-
lucien.com ou écrivez-nous à loisirsotjstlu-
cien@gmail.com  

Le comité des Loisirs de St-Lucien 

http://st-lucien.com
http://st-lucien.com
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Hommages aux Héros de chez 
nous 

Bonjour cher(es) citoyens(nes) de St-Lucien. 

À quelques jours près, la célébration de 
notre fête nationale coïncide avec le solstice 
d’été. Malgré la température incertaine, 
quelques nuages et une brève averse, le so-
leil et la chaleur furent des nôtres et ont gar-
dé nos cœurs à la fête. 

Pour l’événement, beaucoup d’entre vous 
ont fièrement mis en évidence notre drapeau 
du Québec sur leur propriété et, cette année 
encore, vous avez été nombreux à vous 
joindre aux festivités organisées. 

MERCI de votre précieuse participation! 

MERCI également aux dignitaires M. Sébas-
tien Schneeberger, député provincial Drum-

mond – Bois- Francs et M. François Cho-
quette, député fédéral de Drummond qui 
nous ont honorés de leur présence! 

MERCI à Mme France LaBonté pour son dis-
cours patriotique coloré pour mettre en va-
leur nos héros locaux! 

MERCI aux doigts de fée des dames du 
Cercle des Fermières qui ont confectionnés 
les masques qui ont été distribués lors de 
cette journée! 

Nous tenons encore une fois à féliciter le 
jeune Zackaël Paradis-Laterreur du 1er cycle, 
lauréat du 1er prix national au concours de 
dessin sous le thème des héros et à qui nous 
avons remis un chandail et une casquette 
offerts par la SSJBCQ section locale de St-
Lucien. 

MERCI aux membres de mon comité Mme 

Caroline Larochelle, M. Gilles Houde et M. 
Gilles Bouchard, pour leur implication dans la 
vente de livres au profit de la Fondation Ray-
mond-Beaudet. 

Ce fut une première pour nous, cette année, 
que de pouvoir vous offrir des produits à 
l’effigie du fleur de lysée. 

MERCI à Mme Julie Laterreur, également 
membre de mon comité, de s’en être char-
gée. 

MERCI d’avoir été nombreux à participer 
soit 27 participants au concours sur les héros 
du Québec et le tirage au sort a permis à 
Mme Simone Houle de gagner le prix offert, 
soit un mât et un drapeau du Québec. 

André Bérubé, président de la section locale 
de St-Lucien et ses administrateurs (trices). 
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Bonjour à vous tous, 

Nous sommes en pleine période estivale et 
alors que la plupart des gens se trouvent 
une piscine ou un cours d’eau pour se ra-
fraîchir de la canicule, quelques vaillantes 
continuent à fréquenter le local du cercle 
pour tisser ou préparer les métiers. Elles ont 
participé activement à la fête du 24 juin par 
la fabrication des masques; Annette et So-
lange étaient aussi au rendez-vous pour 
présenter leurs créations. 

Nous avons terminé l’année en beauté en 
nous réunissant à la résidence de Hélène 
Côté. Elle a tout préparé le souper pour 
environ 25 personnes et je peux vous assu-
rer que la table était bien garnie avec 25 
choix différents en passant par les 4 salades, 
les bouchées chaudes, les sandwichs,3 
tartes etc et la salade de fruits commune. 

Je ne peux trouver vraiment les mots pour 
exprimer notre gratitude envers notre hô-
tesse lors de ce souper; il y a de ces per-
sonnes qui ont le sens de l’hospitalité et 
surtout une grande générosité tatouée sur 
le cœur; merci Hélène, toi qui a déjà laissé 

ta marque en tant que présidente où tu as 
su relever le défi avec brio. 

Cette rencontre fut une occasion de beaux 
partages teintés de rires et aussi une oppor-
tunité de mieux se connaître dans un cadre 
différent; je dois souligner la présence de 
deux de nos membres de Brossard, Nancy 
et Rachel, qui se sont jointes à nous. 

Le comité local a subi un peu de change-
ment: 

Lucie Tardif occupera le poste de secrétaire 
-trésorière . 

Annette Houde, notre extraordinaire vice-
présidente, veut bien poursuivre sa longue 
carrière en arts textiles et on lui souhaite 
encore de belles années . 

Angèle Trudel ,votre humble porte-parole, 
aux communications; vous pourrez encore 
me lire dans les prochaines éditions. 

Francine Leroux, présidente, avec ses initia-
tives toujours aussi étonnantes (elle ne doit 
pas dormir la nuit car ça mijote toujours 
dans sa tête ). 

Solange Lampron, aux dossiers dont le 
poste n’était pas en élection de même que 
notre présidente. 

Un très grand merci à Josée Pigeon pour les 
heures passées à remplir la fonction exi-
geante de secrétaire -trésorière au cours de 
ces dernières années malgré un horaire déjà 
très chargé; on reconnaît ta belle contribu-
tion . 

En terminant, je voudrais partager avec 
vous un mot lu quelque part et qui me re-
vient souvent en tête: 

La meilleure façon de progresser dans la 
vie ,c’est de savoir s’entourer de personnes 
meilleures que soi. 

La force du cercle de St-Lucien réside juste-
ment dans le fait qu’il regorge de personnes 
avec des qualités et talents multiples et 
prêtes à partager leur savoir; il y a toujours 
de la place pour de nouvelles membres et 
bienvenue à toutes. 

Passez une belle fin d’été. 

Angèle Trudel, au nom des fermières de St-
Lucien 

Granité aux framboises et à la lavande 
Texte et stylisme culinaire : Véronique Gagnon-Lalanne 
Photo : Rémy Boily 

Ingrédients 

  750 ml (3 tasses) de framboises 

  250 ml (1 tasse) de jus de raisin blanc, non sucré 

  10 ml (2 c. à thé) de fleurs de lavande séchées * 

  80 ml (1/3 tasse) de sucre 

Portions 

4 
Temps de préparation : 20 minutes 
Temps de congélation : au moins 3 
heures 

Préparation 

* Modifier cette recette au fil de la saison en changeant les fruits selon les disponibilités. La lavande parfume à merveille ce granité, mais 
on peut aussi la remplacer par des graines de fenouil ou d’anis. 

Préparation 

 Au mélangeur, broyer les framboises avec le jus, la lavande et le sucre. 

 Passer au tamis fin pour retirer les grains de framboises et verser dans un contenant allant au congélateur. 

 Placer au congélateur pour un minimum de 3 heures en remuant souvent le liquide durant le procédé. Placer des coupes ou des 
verres au congélateur ; ils seront froids pour le service du granité. Passer au mélangeur ou au robot culinaire si désiré pour obte-
nir une texture plus lisse. 

 Servir rapidement dans une coupe givrée et garnir de framboises et d’une tige de lavande. 
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Adresse : 5280, 7e rang 
 Saint-Lucien 
Téléphone : 819 390-4679 
Télécopieur : 819 397-2732 
Courriel : bureaumunicipal@saint-lucien.ca 
Site Web : www.saint-lucien.ca 
Lundi au Jeudi : 9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Vendredi * : 9 h à 12 h 
*(sur rendez-vous avec l’inspecteur téléphonez au 
(819) 850-1678) 

 
Adresse : 4880, 7e Rang 
 Saint-Lucien 
Téléphone : 819-850-4688 
Lundi au Mercredi 9 h à 11 h et 14 h 30 à 17 h 
Jeudi 9 h à 11 h et 14 h 30 à 18 h 30 
Vendredi 9 h à 11 h et 14 h 30 à 17 h 

Cercle de fermières de Saint-Lucien 
Francine Leroux : 819-397-2300 
Site Web :  www.cfq.qc.ca 
 
Club Fadoq de Saint-Lucien 
Gilles Bouchard : 819-397-2893 
Site Web : www.fadoq.ca/centre-du-quebec 

Loisirs OTJ Saint-Lucien 
Catherine Paradis : 819-461-6789 
Courriel :  loisirsotjstlucien@gmail.com 
Facebook : www.facebook.com/otjstlucien 
Site Web :  www.http://st-lucien.com/ 

Société Saint-Jean-Baptiste du Centre du Québec 
André Bérubé : 819-390-2021 
Facebook :  www.facebook.com/ssjbcq 
Site Web :  www.ssjbcq.quebec 

Téléphone :  819-397-2344 
Courriel : st-luc@hotmail.ca 

 

Téléphone :  1-855-472-5700 
Site Web : www.spadrummond.com 

Téléphone : 819-477-1312 
Courriel : info@recuperaction.ca 

Téléphone : 819-477-2230 
Télécopieur :  819-477-8442 
Site Web : www.mrcdrummond.qc.ca 

Téléphone : 819-478-6700 
Site Web : www.csdeschenes.qc.ca 

Bureau Municipal 

Bureau de Poste 

Organismes 

Paroisse Saint-Luc 

Société protectrice des animaux de  

Drummond (S.P.A.D.) 

Écocentres 

MRC de Drummond 

Commission Scolaire Des Chênes 

mailto:bureaumunicipal@saint-lucien.ca
http://www.cfq.qc.ca%0d
http://www.fadoq.ca/centre-du-quebec
mailto:loisirsotjstlucien@gmail.com
http://www.facebook.com/otjstlucien
http://www.ssjbcq.quebec
mailto:st-luc@hotmail.ca
http://www.spadrummond.com
mailto:info@recuperaction.ca
http://www.csdeschenes.qc.ca
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330, rue Notre-Dame      

Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      

Téléphone : (819) 336-2600      

Télécopieur : (819) 336-2731      

 

Partez en sécurité avec l’Assurance voyage Desjardins 

 

 

Soumission en ligne sur le www.desjardins.com  

ou par téléphone au 1 855 368-6924 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Assurance voyage Desjardins avec protections  
supérieures : rabais de 3 jours 
 
Assurance voyage aller-retour d’urgence : rabais de 50 % 
Tous les détails sur le www.desjardins.com/assurance-voyage  

http://www.desjardins.com
http://www.desjardins.com/assurance-voyage
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Jeudi en Chansons 
19h à 22h 
Salle Desjardins 

Soccer Adulte et Enfant 
19h à 20h 
Terrain de soccer 


